
 

   

 

 

Instructions de départ 
(saison estivale) 

 
 
 
1. Prévenir les vents violents ou les ouragans : assurez-vous de ne rien laisser dehors (débris, 

bois, matériaux de construction, vélos, barbecue ou tout ce qui pourrait endommager votre 
propriété ou les propriétés voisines). Au lieu de cela, rangez vos effets personnels dans la 
maison ou le cabanon. 

 
2. Veuillez ancrer votre voiturette de golf. Fermez les volets pour ceux qui en ont. 
 
3. Vous pouvez laisser une lumière de détection de mouvement activée, mais la lumière 

permanente n'est pas recommandée : elle attirera les termites pendant la saison de 
reproduction (mai et juin). 

 
4. Changez les piles du thermostat de votre climatiseur pour éviter une panne durant l'été. 
 
5. Assurez-vous de verrouiller vos portes et de bloquer les fenêtres. Faites une inspection 

finale de votre propriété. 
 
6. Vous pouvez remplir le « Formulaire de demande de surveillance à domicile », qui, une fois 

complété, peut être apporté au bureau pour être transmis à la police. 
 
7. Assurez-vous que les paiements de vos frais communs sont à jour. Nous vous conseillons 

d'utiliser les retraits bancaires automatiques pour avoir l'esprit tranquille. 
 
8. Vous devez veiller à la surveillance de votre propriété pendant l'été. Demandez à quelqu'un 

d'inspecter votre maison et de vous informer de tout problème pouvant survenir pendant 
votre absence (défaillance du climatiseur, fuites d'eau, etc.). 

 
9. Vous devez engager une personne pour entretenir votre propriété à l'extérieur : mauvaises 

herbes ou autres végétaux à couper. 
 
10. Si vous décidez de transférer votre courrier au Canada, vous pouvez obtenir le formulaire 

requis directement au bureau de poste. Remplissez la demande et mettez-la dans la boîte 
aux lettres située à côté du bureau. 


